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Africa50 donne priorité aux projets de moyenne 
et grande envergure ayant un fort impact sur le 
développement de l’Afrique, tout en proposant un 
rendement attractif aux investisseurs. Regroupant 
deux véhicules de financement sous une même 
institution, notamment le développement de 
projets et le financement de projets, Africa50 peut 
accompagner et soutenir toutes les étapes du 
cycle de vie d’un projet.

TIC*

*Technologies de l’information et de la communication
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La demande d’infrastructures en Afrique augmente 
rapidement du fait de la forte croissance démographique 
et économique du continent. Selon nos dernières études, 
les besoins en financement d’infrastructures du continent 
ont atteint 170 milliards USD par an. Toutefois, le flux 
actuel des financements que le secteur public et d’autres 
sources injectent dans les projets d’infrastructures n’est 
pas suffisant pour satisfaire cette demande. Nous faisons 
donc face à un déficit de financement annuel estimé à 108 
milliards USD. 
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SOURCE: Base de Données PPI, Banque Mondiale, Avril 2018







10. Source: Perspectives économiques africaineV 2018, Banque Africaine de Développement

1.3 Financer le déficit
Selon les études les plus récentes de la 
Banque Africaine de Développement, les 
besoins en infrastructures africaines ont atteint 
170 milliards USD par an, avec un déficit de 
financement de 108 milliards USD.

Financer ce déficit exige un équilibre entre 
le financement du développement, qui peut 
permettre de financer et éliminer les risques 
associés aux premiers stades du développement 
d’un projet, et l’investissement à long terme. 
Africa50 estime qu’il existe un besoin urgent 
d’attirer de nouvelles sources de financement 
du secteur privé et d’autres, pour remédier 
aux niveaux élevés de la dette publique liée aux 
infrastructures en Afrique, qui risquent de ne pas 
être soutenables à long terme.

Les actifs gérés par les investisseurs 
institutionnels africains, notamment les fonds 
de pension et de gestion du patrimoine et les 
compagnies d’assurance, constituent une source 
potentielle, que certains pays exploitent déjà. 
Leurs participations devraient atteindre 1,8 
milliards USD d’ici 2020, contre 670 milliards 
USD en 2012.10

Le développement des infrastructures en Afrique 
nécessite une approche collaborative. 

doivent travailler avec le secteur privé, les 
acteurs du financement du développement et les 
autres potentielles sources de financement en 
vue d’atténuer les risques de financement en vue 
de garantir un retour sur investissement attractif. 
Cette collaboration doit etre encouragée tout au 
long du cycle de vie d’un projet, et nécessité de:

•  Renforcer les régimes contractuels pour
diminuer l’incertitude qui pourrait être 
occasionnée par les changements politiques, 
afin que les investisseurs puissent anticiper 
de manière précise les flux de trésorerie et se 
sentir en sécurité dans le cadre de la mise à 
disposition de leurs fonds.

•  Augmenter les ressources liées à la
préparation des projets afin d’établir un 
pipeline de projets bancables, bénéficiant 
d’investissements, et ayant un fort impact sur 
le développement.

•  Améliorer les capacités et compétences du
secteur public en matière de développement 
et financement de projets dans le but de 
permettre aux pays d’améliorer le climat des 
investissements dans les infrastructures.

•  Moderniser les cadres de partenariats public-
privé pour permettre aux gouvernements et 
institutions para-étatiques de mieux gérer 
leurs relations avec les investisseurs privés.
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2.2 Proposition de valeur
Africa50 considère que sa proposition de valeur 
se SU«VHQWH comme suit:

• Une équipe d’investissement expérimentée avec
des compétences transactionnelles

• Des relations étroites avec les États
actionnaires africains

• Des opportunités d’investissement générées
en priorité par les activités de développement 
de projets et le dialogue permanent avec les 
actionnaires

• L’atténuation des risques spécifiques aux pays
par le biais de l’engagement à haut niveau du 
secteur public

• Un accès compétitif au financement, y compris
aux prêts de long terme proposés par la Banque 
africaine de dévelopement et par la communauté 
élargie des Institutions de financement du 
développement, ainsi qu’aux financements 
concessionnels

• Des normes de gouvernance environnementale
et sociale conformes aux bonnes pratiques 
internationales

• Efficacité et diligence tant dans le processus
G«FLVLRQQHO�TXH�GDQV�OɌH[«FXWLRQ

Africa50 a le potentiel de mobiliser des capitaux 
du secteur privé en facilitant les partenariats 
public-privé dans le domaine des 
infrastructures comme suit:

• en servant de lien entre ses États actionnaires
africains et les investisseurs privés, en favorisant 
une plus grande participation du secteur privé 
ainsi qu’en aidant à surmonter les obstacles 
rencontrés dans la mise en œuvre de projets

• en attirant des capitaux du secteur privé grâce
à l’augmentation du nombre de projets bancables 
en Afrique

• en levant des fonds auprès d’investisseurs
internationaux, notamment des institutions avec 
une perspective d’investissement à long terme

• en optimisant les rendements pour aider à
financer les projets de transformation ayant un 
fort impact sur le développement



TIC

11.  Source: Infrastructure Stock and Spend Database; HIS; International Transport Forum; MGI analysis
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3.1.2 Structure
• Modèle: Capital-risque

•  Répartition du capital social : 10 pourcent du
capital social autorisé d’Africa50

•  Volume d’investissement par projet: 2 à 10
millions USD dans les premières étapes du 
projet

Africa50 - Développement de Projets a signé des 
accords de développement conjoints pour trois 
projets, l’un d’entre eux ayant atteint la clôture 
financière en 2017.



Contexte
En Septembre 2017, Africa50 a conclu un 
accord avec la Senelec, la compagnie nationale 
d’électricité du Sénégal, portant sur la sélection 
compétitive d’un SURPRWHXU stratégique pour 
développer une centrale thermo-électrique au 
cycle combiné de 120 mégawatts à Malicounda. 
La centrale, située dans le département de 
Mbour (à 85 km de Dakar), commencera par 
fonctionner au fioul, afin d’être convertie au gaz 
naturel, une fois que celui-ci sera disponible 
après la découverte récente de gisements de gaz. 
La participation du secteur privé s’inscrit dans le 
cadre du modèle de concession Build, Own, 
Operate and Transfer (construction, possession, 
exploitation et transfert).

En janvier 2018, MelecPowerGen a signé un 
contrat d’achat d’énergie de 20 ans avec la 
Senelec, avec les tarifs d’énergie thermique les 
plus bas du pays.

Impact 
La centrale devrait produire au moins 956 
gigawatts-heures par an. L’électricité produite 
sera injectée dans le réseau à travers une 
sous-station de distribution existante. Le projet 
s’inscrit dans la stratégie du gouvernement visant 
à augmenter la production d’énergie tout en 
réduisant, à moyen terme, le coût de l’électricité 
pour les consommateurs. La centrale permettra 
également de satisfaire les charges de base, ce qui 
facilitera l’intégration de l’électricité renouvelable 
intermittente dans le réseau du pays.



 
Nigéria
Centrale 
photovoltaïque de 
Nova Scotia
Construction d’une 
centrale photovoltaïque 
de 100 mégawatts 
dans l’État de Jigawa 

Date d’approbation 
Décembre 2016

Engagements 
d’Africa50 
2 millions USD (capital 
dédié àla phase 
d’amorçage)

Date de clôture 
financière prévue 
Fin 2018

Contexte
Africa50 a signé un accord de développement 
conjoint avec Scatec Solar et Norfund pour le 
développement de la centrale photovoltaïque 
de 100 mégawatts de Nova Scotia dans l’État de 
Jigawa. Africa50 agit en tant que partenaire du 
développement du projet et investisseur à long 
terme (24,5 pour cent). Le projet bénéficie de 
fondamentaux solides, de ressources solaires 
fiables et d’un accès direct au réseau grâce à un 
contrat d’achat d’énergie de 20 ans conclu avec 
la société nigériane d’électricité. La dette de 
premier rang sera fournie par l’Overseas Private 
Investment Corporation, l’Islamic Development 
Bank et la Banque africaine de développement.

Impact 
La centrale devrait produire environ 200 gigawatts-
heures d’électricité par an, ce qui lui permettra 
de contribuer au plan de développement de 2 
milliards USD de l’État de Jigawa et d’aider le 
Nigéria à respecter ses engagements en matière 
de changement climatique, avec quelque 120 000 
tonnes d’émissions de dioxyde de carbone évitées 
chaque année.



Égypte
Centrales 
photovoltaïques
de Benban
Construction d’une 
centrale photovoltaïque 
de 400 mégawatts 

Date d’approbation 
Mai 2017

Coût du projet 
430 millions USD

Engagements 
d’Africa50 
8 millions USD (capital 
dédié à la phase 
d’amorçage)

Date de clôture 
financière 
Octobre 2017

Contexte
Africa50 a conclu un accord de développement 
conjoint avec Scatec Solar et Norfund en mai 2017, 
s’engageant à investir des capitaux dans la phase 
finale du projet de construction de six centrales 
photovoltaïques totalisant 400 mégawatts. Les projets 
sont arrivés à la clôture financière en octobre 2017.

Africa50 contribue désormais à hauteur de 25 
pour cent des capitaux engagés pour financer 
la construction, aux côtés de Scatec Solar et 
Norfund. La dette de premier rang est apportée 
par la Banque européenne pour la reconstruction 
et le développement, la Netherlands Development 
Finance Company, le Green Climate Fund, l’Islamic 
Development Bank et l’Islamic Corporation for the 
Development of the Private Sector. 

Ces centrales sont adossées à des contrats 
d’achat d’énergie de 25 ans conclus avec la société 
égyptienne de transmission d’électricité, l’Egyptian 
Electricity Transmission Company, soutenu par 
une garantie souveraine. Les routes d’accès et les 
structures d’interconnexion (sous-stations et une 
ligne à haute tension de 12 kilomètres) ont déjà été 
financées collectivement par les promoteurs du projet 
Benban dans le cadre d’un accord de partage des 
coûts conclu avec l’Egyptian Electricity Transmission 
Company et la New and Renewable Energy Agency. 
Les centrales bénéficieront de l’ensoleillement fort et 
constant de l’Égypte.

Impact 
Cet investissement soutient la réforme du secteur de 
l’énergie engagée par l’égypte, qui vise la rentabilité, 
une génération d’électricité élargie et diversifiée, 
et l’augmentation de la participation du secteur 
privé. Actuellement, la capacité de production 
de l’Égypte est constituée à plus de 90 pourcent 
d’énergie thermique. Les six centrales devraient 
permettre de générer près de 900 000 mégawatts-
heures d’électricité photovoltaïque propre par an, 
ce qui permettrait d’éviter plus de 350 000 tonnes 
d’émissions de dioxyde de carbone. En outre, les 
partenaires se sont engagés à former et employer du 
personnel local dans le cadre de la construction et 
l’exploitation de la centrale.

Développé au cours de la deuxième étape du 
programme égyptien du Tarif de Subventionnement, 
ce projet s’inscrit dans une réforme visant à créer le 
plus grand parc solaire au monde, composé de 30 
centrales présentant une capacité globale de plus de 
1 600 mégawatts. Avec la participation d’investisseurs 
internationaux, le projet permet de développer de 
l’énergie renouvelable à grande échelle pour générer 
de l’électricité dans une région traditionnellement 
dominée par les énergies fossiles. Il démontre 
également la manière dont Africa50 peut utiliser son 
capital pour attirer des ressources significatives de la 
part d’autres partenaires.

« Ce projet constitue le premier investissement de son 
activité de développement de projets, à être converti en un 
investissement de capitaux à long terme par son activité 
de financement de projets ».  
Dr. Akinwumi Adesina                                                                
Président de la Banque Africaine de Développement

« Ce projet est un exemple qui démontre la manière dont 
Africa50, en collaboration avec des partenaires comme Scatec et 
Norfund, ainsi qu’avec les autorités égyptiennes, peut faciliter le 

développement de projets d’infrastructures en Afrique ».
Alain Ebobissé                                                                                                

Directeur Général de Africa50
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3.1.6 Perspectives pour 2018
En 2018, Africa50 PHWWUD l’accent sur les projets�
à forte probabilité de clôture financière et sur 
l’intensification des activités de préparation de 
projets afin d’augmenter le nombre de projets 
transformés en opportunités bancables. 

Africa50-Développement de Projets travaillera 
aux côtés de ses partenaires pour renforcer les 
synergies et garantir une exécution encore plus 
diligente des projets.

Energie  Transport TIC

10 9 2







Africa50 considère que son offre compétitive 
repose sur les capacités d’atténuation des 
risques et l’accès élargi dont disposent les 
institutions de financement du développement, 
ainsi que les compétences transactionnelles 
solides, le réseau relationnel et l’agilité de son 
équipe d’investissement.

3.2 Financement de projets

3.2.2  Processus
Africa50-Financement de Projets considère que 
son fonctionnement repose sur des processus 
d’investissement de classe mondiale, suivant 
des procédures de prise de décisions analytiques 
et commerciales rigoureuses. Un modèle de 
portefeuille de projets a été créé en interne, 
pour assurer un suivi optimal des projets

Le mandat d’Africa50 - Financement de 
projets consiste à prendre des participations 
stratégiques dans des projets et programmes 
d’infrastructures, par des investissements en 
fonds propres et quasi-fonds propres. Cette 
approche permet de catalyser des capitaux 
externes, tout en garantissant un rôle influent 
au sein des entreprises bénéficiaires de 
ces investissements. Les pays actionnaires 
d’Africa50, qui comptent parmi les destinations 
d’investissement les plus attractives du continent, 
sont une priorité. Toutefois, les investissements 
dans des pays non-actionnaires sont également 
considérés. 



Africa50 estime que, l’écart entre la perception 
et la réalité des risques liés aux investissements 
dans les infrastructures africaines est exacerbé 
par le manque d’exemple de cycles complets 
d’investissements et de sorties réussis par 
les investisseurs. Ainsi, cela engendre une 
surenchère du capital à investir dans les projets 
qui se répercute sur les consommateurs et 
les gouvernements qui finissent par payer ses 
infrastructures à un coût plus élevé. Africa50 
– Financement de Projets est convaincu 
qu’en démontrant qu’il est possible pour les 
investisseurs de déployer du capital dans 
les projets et d’en sortir de façon profitable, 
l’Afrique pourra attirer plus de capitaux pour ses 
infrastructures, à moindre coût et avec moins de 
risques à atténuer.



« Le programme Desert to Power 
transformera les pays de la région 
du Sahel en accélérant leur accès à 
l’électricité par le biais des énergies 
solaires. Pour réaliser cette ambition, il 
faut une collaboration entre les parties 
prenantes. Par conséquent, le partenariat 
avec le Green Climate Fund et Africa50 
est une étape considérable et nous aidera 
à élever le projet à grande échelle ». 
Dr. Akinwumi Adesina,  
Président de la Banque africaine de 
développement

«  « Africa50 cherche à mobiliser des 
partenariats pour contribuer à la 
croissance du continent à travers le 
développement et le financement de 
projets d’infrastructures privés et de 
partenariats public-privé à fort impact. 
Cet accord nous permet de mettre à profit 
nos compétences de développement 
de projet et d’accroitre notre pipeline 
de projets bancables, qui fournira de 
l’énergie propre et abordable à des 
millions d’individus et d’entreprises sur le 
continent  ».
Alain Ebobissé, 
Directeur Général d’Africa5 0

Le 29 mai 2018, en marge des Assemblées 
Générales de la Banque africaine de 
développement à Busan, en Corée du Sud, la 
Banque africaine de développement, le Green 
Climate Fund et Africa50 ont signé une lettre 
d’intention dans le but de collaborer sur le 
programme « Desert to Power ».
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« L’Afrique ne peut accumuler de la 
richesse en consommant uniquement 
de la technologie venue d’ailleurs. 
L’objectif d’une initiative telle que 
Kigali Innovation City est de créer de 
la valeur en adaptant la technologie 
à nos économies et à notre contexte 
social. La pression existe. Nous 
devons rattraper notre retard et tenir 
le rythme afin que l’Afrique ne soit pas 
en retrait de la dynamique du progrès 
technologique ».
6.E�0 Paul Kagame,
Président de la République du Rwanda 
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4.2 Mix énergétique: la marche 
vers transition
Bien que l’Afrique ne soit responsable que de 3 à 
5 pourcent des émissions de gaz à effet de serre 
dans le monde, elle subit les conséquences du 
changement climatique, notamment la réduction 
des précipitations et l’appauvrissement des sols 
et autres ressources naturelles. D’ici 2030, les 
dommages résultant du changement climatique 
pourraient atteindre 52 à 68 milliards USD par 
an si rien n’est fait.12 

Il est donc opportun que l’Afrique soit le 
continent où les énergies renouvelables seront 
le plus développées,13 au vu de la demande 
croissante et de l’abondance de ses sources 
d’énergie renouvelable, ainsi que des progrès 
technologiques qui engendreront une baisse des 
coûts. 

Tout comme l’Union européenne, qui s’est fixé 
l’objectif d’utiliser au minimum 27 pourcent 
d’énergie renouvelable d’ici 2030,14  41 des 
54 pays africains ont intégré des objectifs 
concernant l’énergie renouvelable à leurs plans 
de développement.15  

Une grande partie de l’énergie utilisée en Afrique 
provient de sources fossiles. Le continent dispose 
d’environ 10 pourcent des réserves de pétrole et 
de gaz du monde (90 pourcent étant concentrées 
en Algérie, en Angola, en Libye, au Nigeria et au 
Soudan du Sud), les énergies fossiles resteront 
donc une part importante du mix énergétique à 
court terme.16 

La population, prévue doubler, pour atteindre 
plus de 2 milliards d’ici 2050,17 il est estimé que 
la croissance de la demande d’électricité devrait 
être de 5 à 10 pourcent par an, en fonction des 
pays. Cette évolution se traduit par une demande 
estimée à 280 gigawatts d’ici 2030 et 700 
gigawatts en 2050, soit plus de six fois la capacité 
actuelle qui est de 114 gigawatts.18

12. SOURCE: Scope of Africa Green Fund (Africa Green Fund), Banque Africaine de Développement, 2011.
13. SOURCE: Bloomberg New Energy Finance, 2016.
14. La résolution du Parlement européen du 31 janvier 2008 concernant le plan d’action pour l’efficacité énergétique (article 2) « considère que l’objectif 
consistant à améliorer l’efficacité énergétique de plus de 20 % d’ici à 2020, en plus de toute amélioration autonome due à des effets structurels ou à l’incidence 
des prix, est tout-à-fait faisable du point de vue technique et économique, et demande à la Commission et aux États membres de veiller à ce que cet objectif 
ainsi que les objectifs fixés en matière de changement climatique soient atteints ».
15. SOURCE: IRENA, 2016
16. SOURCE: Scope of Africa Green Fund (Africa Green Fund), African Development Bank, 2011.
17. SOURCE: IRENA, 2016.
18. SOURCE: World Energy Council, 2009.
19. Modèle développé par Richard Tol et David Anthoff.
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Schéma 4.1: Le coût économique du changement climatique en Afrique
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38



20. Selon les estimations de la Banque Africaine de Développement, l’Afrique possède 29 pour cent de réserves éoliennes, 10 pour cent de réserves hydroélectriques et 
un fort potentiel d’énergie solaire, notamment dans le désert du Sahara.
21. SOURCE: Conseil mondial de l’énergie, 2010.
22. SOURCE: http://www.afdb.org/en/news-and-events/article/a-new-deal-on-energy-for-africa-power-potential-and-partnership-15310/













L’amélioration des infrastructures énergétiques 
en Afrique est un défi ambitieux, mais il 
représente également une opportunité 
commerciale importante, ce dont les 
investisseurs ont de plus en plus conscience. La 
plupart des gouvernements se sont engagés à 
améliorer leur capacité de production énergique 
pour soutenir leur croissance industrielle et leur 
développement économique. Grâce à sa capaciter 
à mobiliser des fonds privés et à ses relations 
privilégiées avec les institutions de financement 
du développement et les gouvernements, Africa50 
estime être en mesure de réaliser cette ambition. 



PERSPECTIVES FUTURES: 
MESSAGE DU DIRECTEUR GENERAL 

Africa50 a été créé pour mener à bien une mission 
ambitieuse : promouvoir la croissance durable 
de l’Afrique en accélérant le développement des 
infrastructures. Les pièces maîtresses de notre 
organisation sont en place pour nous permettre 
d’atteindre cet objectif. 

Depuis ma prise de fonction en août 2016, nous 
avons enregistré plusieurs réalisations.  Tout d’abord, 
nous avons engagé une équipe dirigeante que nous 
estimons être de classe mondiale, qui est à présent 
au complet. Nous avons signé trois accords de 
projets d’infrastructure et avons conclu un accord de 
partenariat avec la africaine de développement pour 
l’une de ses initiatives majeures visant à développer les 
énergies solaires dans la région du Sahel. Nous avons 
développé un pipeline projets à fort potentiel et avons mis 
en place notre stratégie de levée de fonds. Aussi, nous 
avons attiré de nouveaux actionnaires et très bientôt, plus 
de la moitié des pays africains compteront parmi nos 
actionnaires.

Ces résultats ont été possibles parce que nous avons 
posé les bases d’une fondation solide au sein de notre 
siège social, à Casablanca. Toutes nos structures 
administratives et juridiques sont désormais en place 
et nous avons recruté une équipe de promoteurs et 
spécialistes de la finance des infrastructures que 
nous estimons être hautement qualifiés et G
XQ profil 
international.   

Je suis heureux d’annoncer qu’au cours des douze 
derniers mois, nous avons enregistré notre première 
clôture financière, en un temps record, pour l’un des deux 
projets que nous développons. Il s’agit des six centrales 
photovoltaïques de Benban, en Égypte, qui seront bientôt 
opérationnelles. L’installation de ces centrales soutient 
la stratégie de diversification énergétique de l’Égypte. 
Elles devraient produire un total de 900 gigawatt-heures 
par an, évitDQW ainsi 350 000 tonnes d’émissions de CO2, 
et fourniront de l’électricité aux populations égyptiennes 
tout en contribuant à la création de centaines d’emplois.

En jouant un rôle de facilitateur dans la phase de 
développement du projet, puis d’apporteur de capital à 
long terme, tout en mettant à profit nos relations avec le 
gouvernement, Africa50 a permis de lever des fonds 
auprès de cinq autres institutions de financement du 
développement. Nous remercions tous nos partenaires, 
en particulier le gouvernement égyptien, qui est 
actionnaire d’Africa50, Scatec Solar et Norfund, qui ont 
collaboré avec nous sur ce projet.

Nous avons un autre projet en cours avec Scatec Solar et 
Norfund - la centrale photovoltaïque de Nova Scotia au 
Nigeria – il progresse également et la clôture financière 
est prévue dans quelques mois. Ici aussi nous agissons 
comme partenaire pour le développement du projet et 
apporteur de capital à long terme. A ce jour nous avons 
pu sécuriser un prêt financé par trois institutions de 
financement du développement, incluant la Banque 
africaine de développement.

Par ailleurs, lors de notre assemblée générale du 
mois de septembre à Dakar, nous avons conclu un 
accord avec la Senelec, la compagnie d’électricité 
nationale, dans le but de sélectionner un sponsor pour 
une centrale thermo-électrique au cycle combiné de 120 
mégawatts. La centrale, qui devrait produire au moins 
956 gigawatt-heures par an, commencera par 
fonctionner au fioul, avant d’être convertie au gaz 
naturel, une fois que celui-ci sera disponible suite à la 
découverte récente de gisements de gaz dans la région. 
Nous œuvrons actuellement pour obtenir des 
financements et nous superviserons également la 
construction et 
les opérations. Le projet s’inscrit dans la stratégie du 
Sénégal visant à augmenter la production d’énergie 
pour réduire les coûts aux consommateurs, tout en 
comblant les besoins de charges de base nécessaires au 
développement des énergies renouvelables.

Enfin, en mai dernier, nous avons signé un accord avec la 
Banque africaine de développement et le Green Climate 
Fund pour contribuer au programme « Desert to Power ». 
Cette initiative, conduite par la Banque africaine de 
développement, entend transformer les déserts d’Afrique 
en nouvelles sources d’énergie. L’objectif est de produire 
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10 000 mégawatt d’énergie solaire dans la région du 
Sahel pour approvisionner 250 millions de personnes. 

Au-delà de ces initiatives, nous élargissons notre 
pipeline de projets, en particulier dans nos secteurs 
prioritaires notamment l’énergie, le transport et les 
technologies d’information et de communication, qui 
ont un fort impact sur l’économie. L’Afrique ne peut 
réussir son industrialisation et créer des emplois pour 
sa population en pleine croissance sans se reposer sur 
la production d’une énergie fiable et abordable. Elle ne 
peut promouvoir l’intégration régionale et profiter de la 
mondialisation sans un réseau de transport adéquat, 
et ne peut bénéficier des effets multiplicateurs des 
technologies de l’information sans un accès élargi à 
Internet. 

Africa50 doit renforcer ses activités et son empreinte 
sur le continent, pour cela, nous devons accroître notre 
base de capital. Nous intégrons actuellement deux 
nouveaux actionnaires, ce qui nous permet d’atteindre 
la barre de 25 pays africains, presque la moitié des pays 
du continent. D’autres états sont attendus l’an prochain. 
Notre capital devrait ainsi dépasser les 819 millions USD. 

Davantage de projets d’infrastructures pourraient 
fructifier en Afrique si le secteur privé augmente 
sa participation. Cela est notre principale mission. 
Des capitaux privés sont disponibles, nous devons 
simplement créer l’environnement propice et rassurer 
les investisseurs qui sont à la recherche d’opportunités 
rentables.

Pour ce faire, nous disposons d’un avantage comparatif 
par rapport à d’autres plateformes de financement 
similaires.

L’un de nos atouts majeurs repose sur notre base 
d’actionnaires souverains, et du fait que la Banque 
Africaine de Développement soit notre actionnaire 
principal. Ainsi, nous pouvons servir de lien entre nos 
investisseurs privés et nos gouvernements actionnaires 
en vue de faciliter les échanges entre les secteurs public 
et privé, d’atténuer les risques politiques et d’accélérer 
le développement de projets. Nous pouvons également 
tirer profit des produits et du pouvoir de mobilisation de 
la Banque africaine de développement, ce qui nous 
octroie un accès privilégié à des flux de transactions. 

Notre approche intégrée, est un autre avantage. Nous 
avons la capacité de déployer du capital à la fois dans le 
développement et le financement des projets. Nous 
agissons ainsi tel une sorte de guichet unique tout au 
long du cycle de vie du projet, notamment à l’étape 
cruciale de démarrage. 

Enfin, nous sommes une petite organisation agile et 
centrée sur les besoins du secteur privé. Nous possédons 
la flexibilité nécessaire pour nous adapter aux exigences 
des partenaires privés et publics et pour y répondre de 
façon diligente. Nous l’avons montré à travers notre 
portefeuille d’investissement et nous continuerons de le 
faire dans le cadre du développement de notre pipeline 
de projets.

À l’avenir, les besoins d’infrastructures en Afrique 
continueront de croître plus rapidement que la capacité 
des gouvernements à mobiliser des ressources 
financières pour les satisfaire. Pour remédier à cela, 
il est nécessaire de rassembler un grand nombre 
d’investissements privés, ce qui requiert des projets 
bancables.

Pour concrétiser cela, les gouvernements doivent 
mettre en place des politiques visant à structurer des 
secteurs bancables, impliquant des contreparties fiables 
et solvables, telles que les compagnies nationales 
d’électricité. Les investisseurs doivent avoir la certitude 
qu’ils pourront recouvrir leurs investissements et 
bénéficier d’un rendement adapté aux risques, qui 
doivent être répartis de manière transparente et 
équitable. Les gouvernements doivent améliorer leur 
capacité à négocier les partenariats public-privé, et faire 
en sorte que les entités responsables de leur mise en 
œuvre soient plus efficaces. 

Cette situation s’inversera lorsque suffisamment 
d’acteurs du secteur public et du secteur privé prendront 
conscience du coût d’opportunité élevé engendré 
par un retard dans la mise en œuvre d’un projet. Il 
est dans l’intérêt de tous de faire en sorte à ce que 
les projets atteignent la clôture financière et lancent 
leurs opérations aussi rapidement que possible. Les 
investisseurs obtiennent ainsi un rendement approprié, 
les citoyens peuvent bénéficier de services améliorés et 
les gouvernements peuvent les utiliser en exemple pour 
attirer d’autres investissements.

L’intérêt des investisseurs pour l’Afrique n’a jamais été 
aussi élevé que maintenant. Toutefois, tout ceci n’est 
possible que si nous arrivons à déployer davantage de 
ressources dans les bons projets, avec les bonnes parties 
prenantes, tout en atténuant les risques et en ôtant les 
obstacles réglementaires pour permettre aux projets 
d’atteindre la clôture financière. Ceci est au cœur de 
la mission d’Africa50 et nous sommes prêts à faciliter 
ce processus. Il est temps que l’Afrique et les Africains 
disposent des infrastructures qu’ils méritent et dont ils 
ont besoin.

Alain Ebobissé
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Rapport du commissaire concernant Africa 50 - Développement de projets
Exercice clos le 31 décembre 2017

Opinion

Nous avons effectué l’audit des états financiers 
ci-joints de Africa50 – Développement de projets 
(« l’Entité »), comprenant le bilan au 31 décembre 
2017, ainsi que le compte de résultat, l’état du 
résultat global, l’état des variations des capitaux 
propres et le tableau des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, et les notes aux états 
financiers contenant un résumé des principales 
méthodes comptables et les autres notes 
explicatives y afférentes.

A notre avis, les états financiers ci-joints présentent 
sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, 
la situation financière de l’Entité au 31 décembre 
2017, ainsi que la performance financière et ses 
flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 
date, conformément aux Normes Internationales 
d’Information Financière IFRS.

Fondement de l’opinion

Nous avons effectué notre audit selon les Normes 
internationales d’audit (ISA). Les responsabilités 
qui nous incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section 
«Responsabilités de l’auditeur relatives à l’audit 
des états financiers» du présent rapport. Nous 
sommes indépendants de l’Entité conformément 
aux règles d’éthique qui s’appliquent à l’audit des 
états financiers et nous avons satisfait aux autres 
responsabilités éthiques qui nous incombent 
selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons recueillis sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Autres informations

La responsabilité des autres informations incombe 
à la Direction. Les autres informations comprennent 
les éléments contenus dans le rapport annuel 
d’Africa 50 – Développement de projets, mais ne 
comprennent pas les états financiers et notre 
rapport d’audit sur ces états.

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend 
pas aux autres informations et nous n’exprimons ni 
n’exprimerons aucune forme d’assurance que ce 
soit sur ces informations.

Dans le cadre de notre audit des états financiers, 
notre obligation consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe 
une incohérence significative entre celles-ci et 
les états financiers ou la connaissance que nous 
avons acquise lors de l’audit, ou encore si les autres 
informations semblent comporter une anomalie 
significative.

Si, à la lumière des travaux que nous avons 
effectués, nous concluons à la présence d’une 
anomalie significative dans les autres informations, 
nous sommes tenus de signaler ce fait. Nous 
n’avons rien à  signaler à cet égard.

Responsabilités de la Direction et des personnes 
constituant la gouvernance sur les états financiers

La Direction est responsable de l’établissement et 
de la présentation sincère des états financiers 



Associée
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BILAN
COMPTES EN USD AU 31 DÉCEMBRE 2017

ACTIF Notes 31/12/2017 31/12/2016

Disponibilités C1 2 983 056 2 953 829

Intérêts courus sur placements de trésorerie C2 305 1 168

Divers débiteurs 3 148 –

Autres créances C3 20 219 723 19 424 197

Autres Actifs C4 315 050 –

TOTAL ACTIF 23 521 282 22 379 193

PASSIF Notes 31/12/2017 31/12/2016

Montants à Payer 49 600 2 438

Capitaux propres 23 471 682 22 376 756

Capital, appelé versé C5 23 582 971 22 457 976

Résultat de l'exercice -30 068 45 182

Report à nouveau -81 220 -126 402

TOTAL PASSIF 23 521 282 22 379 193

   Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état 
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COMPTE DE RÉSULTAT
COMPTES EN USD AU 31 DÉCEMBRE 2017

Notes 31/12/2017 31/12/2016

Résultat net des opérations sur projets cédés 1 779 790 –

Produits de la vente de projets C6  7 206 232   –

Prix de revient des projets vendus - 5 426 442 –

Résultat net des opérations sur projets en cours -453 077 –

Dépenses engagées, provisionnés C8 453 077    -33 607    

Résultat des activités de placement  254 508  277 088   

Dépenses administratives C7 -1 611 289   -198 300   

TOTAL -30 068     45 181    

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état 
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ETAT DU RÉSULTAT GLOBAL 
COMPTES ARRÊTÉS EN USD AU 31 DÉCEMBRE 2017 

TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE 
COMPTES ARRÊTÉS EN USD AU 31 DÉCEMBRE 2017

31/12/2017 31/12/2016

Résultat net de l'exercice -30 068  45 181 

Autres éléments du résutat global – –

Eléments qui ne seront pas reclassés au niveau du compte de résultat – –

Total des autres éléments du résultat global – –

RÉSULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE -30 068  45 181 

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état 
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31/12/2017 31/12/2016

Ressources provenant des

Activités des opérations

Résultat net    860 03-    181 54 

Autres actifs    050 513- –

Activités de placement

Placements financiers    503-    8611-

Variation des autres montants à recevoir et à payer    443 057-    166 869 3-

Activités de financement

Ressources provenant des souscriptions    599 421 1    934 849 3 

Variation nette de trésorerie    722 92  23 791 

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture de la période    928 359 2  2 930 037 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
À LA CLÔTURE DE LA PÉRIODE  2 983 056    2 953 829 

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état          



ETAT DES VARIATIONS
DES CAPITAUX PROPRES
COMPTES ARRÊTÉS EN USD AU 31 DÉCEMBRE 2017  

Capital 
souscrit 

libéré

Report à 
nouveau

Résultat
net

Total 
capitaux 
propres

Au 31 Décembre 2016 22 457 976 -126 402 45 182 22 376 75�

Affectation du résultat – 45 182 -45 182 –

Capital souscrit libéré 1 124 995 – – 1 124 995

Résultat net – – -30 068 -30 068

Au 31 Décembre 2017 23 582 971 -81 220 -30 068 23 471 682

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état  
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Banque (USD) 2017 2016

BMCE PD 2 983 056 2 953 629

TOTAL 2 983 056 2 953 629

Banque (USD) 2017 2016

BMCE 305 1 168

TOTAL 305 1 168



Valeur brute Amortissement/ 
Dépréciations

Valeur net 
2017

Valeur net 
2016 Variation

Projets en cours 768 128 453 078 315 050 – 315 050

Projets Abandonnés – – – – –

TOTAL 768 128 453 078 315 050 – 315 050



2017 2016 Variation

  Actionnaires (28)    snoitcA   Capital 
    tircsuos

 Capital 
  érébil

 Capital 
libéré

1. Banque Africaine de Développement 14 657 14 657 000 2 928 537 2 928 537 -

2. Benin 464 464 000 116 000 116 000 -

3. Cameroun 5 000 5 000 000 1 249 985 1 249 985 -

4. Congo Brazzaville 18 666 18 666 000 4 666 500 4 666 500 -

5. Côte d'ivoire 2 999 2 999 000 749 750 749 750 -

6. Djibouti  300 300 000 75 000 75 000 -

7. Egypte  10 000  10 000 000  2 500 000  2 500 000  - 

8. Gabon  866  866 000  216 500  216 500  - 

9.  Gambie  100  100 000  25 000  25 000  - 

10. Ghana  1 961  1 961 000  490 250  490 250  - 

11. Madagascar  1 000  1 000 000  746 931  502 335  244 596 

12.  Malawi  200  200 000  50 000  50 000  -

13. Mali  203  203 000  50 750  50 750  -

14. Royaume du Maroc  10 000  10 000 000  2 500 000  2 500 000  -

15. Mauritanie  1 011  1 011 000  252 750  252 750  -

16. République du Niger  199  199 000  49 750  49 750  -

17. Nigeria  4 000  4 000 000  1 000 000  1 000 000  -

18. Senegal  1 000  1 000 000  250 000  250 000  -

19. Sierra Leone  200  200 000  50 000  50 000  -

20. Soudan  2  2 000  500  500  -

21. Togo  1 927  1 927 000  481 750  481 750  -

22. Kenya  5 809  5 809 000  1 832 643  1 452 705  379 938

23. Burkina Faso  299  299 000  74 750  74 750  -

24.  BCEAO (Banque Centrale des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest)  500  500 000  500 000  500 000  -

25. BAM  (Bank al maghrib)  2 000  2 000 000  2 000 000  2 000 000  -

26. Tunisie  1 000  1 000 000 500 625  225 164  275 461

27. Republique Démocratique du Congo  200  200 000  100 000  -  100 000

28. Guinée (Conakry)  500  500 000  125 000  - 125 000

TOTAL 85 063 85 063 000 23 582 971 22 457 976 1 124 995



2017 2016 Variation

Dépenses sur 
projets en cours 453 078 33 607 419 471

TOTAL 453 078 33 607 419 471
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ACTIF Notes 31/12/2017 31/12/2016

Disponibilités C1 9 844 296 1 021 807

Placements en trésorerie C2 208 769 065 219 328 387

Intérêts courus sur placements de trésorerie C3 336 536 368 849

Divers débiteurs C4 1 712 316 88 745

Autres Actifs C5 1 089 063 216 760

Titres de participations C6 7 206 332 –

TOTAL ACTIF 228 957 607 221 024 549

PASSIF Note 31/12/2017 31/12/2016

Montants à Payer C7 1 454 297 941 381

Autres dettes C8 20 219 723 19 424 197

Capitaux propres 207 283 588 200 658 971

Capital, appelé versé C9 210 893 905 200 768 952

Résultat de l'exercice -3.500 336 841 290

Report à nouveau -109 981 -951 271

TOTAL PASSIF 228 957 607 221 024 549

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état  



Note 31/12/2017 31/12/2016

Produits financiers C10    735 671 3    338 795 2 

Résultat net des opérations sur projets en cours

Dépenses engagées, provisionnéHs C5 C12    660 214    599 93 

Dépenses administratives C11    708 462 6    845 617 1 

TOTAL -3 500 336   841 290   

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état  



31/12/2017 31/12/2016

Résultat net de l'exercice    633 005 3-    092 148 

Autres éléments du résutat global – –

Eléments qui ne seront pas reclassés au niveau du compte de résultat – –

Total des autres éléments du résultat global – –

RÉSULTAT GLOBAL DE L'EXERCICE -3 500 336      092 148 

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état  

31/12/2017 31/12/2016

Ressources provenant des

Activités des opérations

Résultat net -3 500    633  841    092

Prises de participations dans des projets -7 206     233 –

Activités de placement

Placements financiers  10 559     323 -37 719     848

Variation des autres montants à recevoir et à payer -282    618  2 577    676

Acquisition d’immobilisations -872    303 -216     067

Activités de financement

Ressources provenant des souscriptions ( Note C5)  10 124    359  35 035    302

Variation nette de trésorerie (Note C1)  8 822    984  517    165

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture de la période  1 021    708  504    842

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de la période    692 448 9    708 120 1 

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état 



Capital 
souscrit 

libéré

Report à 
nouveau

Résultat
net

Total capitaux 
propres

Au 31 Décembre 2016 200 768 952 -951 271 841 290 200 658 971

Affectation du résultat – 841 290 -841 290 –

Capital souscrit libéré 10 124 953 – – 10 124 953

Résultat net – – -3 500 336 -3 500 336

Au 31 Décembre 2017 210 893 905 -109 981 -3 500 336 207 283 588

Les notes annexées aux états financiers font partie du présent état 





Investissements réalisés 
dans les projets

% de
détention Catégorie

Hiérarchie   
des justes  

valeurs

Juste  
valeur

Prix de 
revient

 USD
Écart

Titres

Infra-holdco 1 100.00% Juste
valeur

3
$7 206 332 $7 206 332 $0

Projet 1 25% 3

Total des titres de participation $7 206 332

Prêts et créances

Infra-holdco 1 100.00% Juste valeur 
/ Coût amorti $1 287 163 $1 287 163 $0

Projet 1 25%

Total des prêts et créances $1 287 163





Disponibilités (USD) 2017 2016

ATTIJARIWAFABANK    766    766 

BMCE MAD    136 612    648 142 

BMCE EURO    424 2    424 2 

BMCE USD    684 195 9    350 677 

BMCE 780    251 23      - 

Caisse    639    818 

TOTAL    692 448 9    808 120 1 

Banque (USD) 2017 2016

Attijariwafabank  
– Maroc    425 808 23    559 025 23 

PTA Bank    617 217 25    332 523 15 

Afreximbank Caire    277 249 15    919 999 05 

BMCE 747 - Maroc    401 082 65    684 444 64 

BMCE 902    849 420 51      - 

TOTAL INVESTI    460 967 802    495 092 181 

Compte courant  
AF50 – DP    327 912 02-    791 424 91-

TOTAL DISPONIBILITES 
A COURT TERME    143 945 881    793 668 161 

Banque (USD) 2017 2016

PTA Bank 119 209 90 745

Afreximbank Caire 207 050 225 391

BMCE 7 284 32 441

ATW 2 993 11 902

TOTAL 336 536 360 480



Valeur
brute

Amortissements 
/ Dépréciations

Valeur nette 
2017

Valeur nette 
2016 Variation

Matériel informatique    651 25    285 11-    475 04    287 11    297 82 
Immobilisations en cours 
sur nouveau bureau    964 056 –    964 056    775 221    298 725 

Dépôts et cautionnements versés    033 301 –    033 301    104 28    929 02 

Matériel & Outillage    829    731-    197      –    197 

Nouveau bureau : Agencement    359 772    301 33-    058 442      –    058 442 

Nouveau bureau : Autres    357 45    307 5-    050 94      –    050 94 
Frais engagés sur projets de prise de 
participation ou d’investissement    660 214    660 214- – – –

- Projets en cours    660 214    660 214-      –      –      – 

- Projets abandonnés – –      –      –      – 

TOTAL 1 551 655 -462 591 1 089 064 216 760 872 303



2017 2016 Variation

  Actionnaires (28)    snoitcA   Capital 
    tircsuos

 Capital 
  érébil

 Capital 
   érébil

1. Banque Africaine de Développement    000 001    000 000 001    000 000 52    000 000 52      - 

2. Benin    671 4    000 671 4    000 440 1    000 440 1      - 

3. Cameroun    000 54    000 000 54    368 942 11    368 942 11      - 

4. Congo Brazzaville    799 761    000 799 761    052 999 14    052 999 14      - 

5. Côte d'ivoire    999 62    000 999 62    057 947 6    057 947 6      - 

6. Djibouti    007 2    000 007 2    000 576    000 576      - 

7. Egypte    000 09    000 000 09    000 005 22    000 005 22      - 

8. Gabon    008 7    000 008 7    000 059 1    000 059 1      - 

9.  Gambie    009    000 009    000 522    000 522      - 

10. Ghana    556 71    000 556 71    057 314 4    057 314 4      - 

11. Madagascar    300 9    000 300 9    083 227 6    110 125 4    963 102 2 

12.  Malawi    008 1    000 008 1    000 054    000 054      - 

13. Mali    318 1    000 318 1    052 354    052 354      - 

14. Royaume du Maroc    000 09    000 000 09    000 005 22    000 005 22      - 

15. Mauritanie    101 9    000 101 9    052 572 2    052 572 2      - 

16. République du Niger    997 1    000 997 1    057 944    057 944      - 

17. Nigeria    000 63    000 000 63    000 000 9    000 000 9      - 

18. Senegal    700 9    000 700 9    057 152 2    057 152 2      - 

19. Sierra Leone    008 1    000 008 1    000 054    000 054      - 

20. Soudan    2    000 2    005    005      - 

21. Togo    643 71    000 643 71    005 633 4    005 633 4      - 

22. Kenya    692 25    000 692 25    687 394 61    843 470 31    834 914 3 

23. Burkina Faso    496 2    000 496 2    005 376    005 376      - 

24.  BCEAO (Banque Centrale des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest)    005 4    000 005 4    000 005 4    000 005 4      - 

25. BAM  (Bank al maghrib)    000 81    000 000 81    000 000 81    000 000 81      - 

26. Tunisie    000 9    000 000 9    626 505 4    974 620 2    741 974 2 

27. Republique Démocratique du Congo    008 1    000 008 1    000 009      -    000 009 

28. Guinée (Conakry)    005 4    000 005 4    000 521 1      -    000 521 1 

TOTAL  733 688      000 886 337    509 398 012    159 867 002    459 421 01 



2017 2016 Variation

Dépenses sur 
projets en cours 412 066 39 995 372 071

Dépenses sur 
projets abandonnés – – –

TOTAL  412 066  39 995  372 071 
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